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ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 27 janvier 1986 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VljG}jTALES 

GENt:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-septieme session 
Geneve, 16 et 17 avril 1986 

ETENDUE DE I...A PROTECTION 

POINTS DE WE DE I...A SECTION "PI...ANTES POTAGERES" DE L 'ASSINSEL 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. L'annexe du present document contient un extrait d'une lettre, en date du 
18 novembre 1985, de M. T .M. Clucas, President de 1a Section "p1antes pota
ge res" de l'ASSINSEL, au Secretaire general adjoint. 

2. Pour ce qui est du domaine de competence du Comite administratif et juri
dique, cette lettre aborde trois questions: 

i) L'application de la Convention aux genres et especes botaniques : cette 
question sera examinee a la prochaine session (d' automne > du 9<>mi te sur la 
base de listes de priorites a fournir par les organisations internationales du 
domaine de !'amelioration des plantes et du commerce des semences; 

ii) L I exclusion des hybrides de la protection : cette question a ete 
examinee a 1a derniere session du Comite (voir les documents CAJ/XVI/2, 
paragraphes 11 a 16, et CAJ/XVI/8, paragraphes 55 et 56); 

iii) L I etendue de la protection : cette question doit etre examinee a la 
presente session. Il est rappele a cet egard que le Bureau de 1'Union a etabli 
une etude generale que l'on trouvera dans le document CAJ/XVI/3. 

[L'annexe suit] 
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LETTRE, EN DATE DU 18 NOVEMBRE 1985, DE M. T.M. CLUCAS, 
PRESIDENT DE LA SECTION "PLANTES POTAGERES" DE L'ASSINSEL, 

AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L 'UPOV 

J'ai le plaisir de vous informer qu'a sa reunion du 6 juin 1985 tenue a 
Killarney Urlande) dans le cadre du Congres de 1 'ASSINSEL, la Section "plantes 
potage res" de 1 'ASSINSEL a decide de porter une attention particuliere awe 
sujets de preoccupations suivants : 

a) la valeur et la portee du droit actuel de la protection des obtentions 
vegetales; 

b) les incidences des nouvelles techniques applicables a !'amelioration et a 
la multiplication des plantes; 

c) les besoins futurs en protection pour les varietes potageres et florales. 

Le probleme particulier qui preoccupe de plus en plus la cormnunaute des 
obtenteurs de plantes horticoles traditionnellement reproduites par semences, 
en particulier de plantes potageres, est le suivant. 

Il devient evident que le temps viendra bientot ou la multiplication aux 
fins de la vente awe maraichers ou aux jardiniers amateurs pourra etre 
assuree economiquement par les techniques de micropropagation ou de 
culture de tissus, qui remplaceront avantageusement les semences, dans le 
cas de certaines especes potageres cultivees en plantations a grand 
espacement et donnant un produit a valeur elevee. 

Ace moment la, la protection biologique/genetique 'incorporee', dont on 
dispose actuellement dans le cas des varietes hybrides F 1 aura ete 
detruite. En outre, des craintes ont ete exprimees a propos du fait que 
1 I application de CeS techniques a 1 I echelle COmmerciale peut gravement 
affecter l'integrite de la protection actuellement conferee par le droit 
de la protection des obtentions vegetales pour les varietes a pollinisa
tion libre, voire en aneantir la valeur. 

Cette revolution technologique, qui touche deja 1 I industrie de 1 I amelio
ration des plantes, souleve un certain nombre de questions fondamentales. 

1. Bien que de nombrewe Etats membres accordent la protection awe hybrides 
F 1, certains les en excluent deja (ou envisagent de le faire) en raison 
de la protection 'naturelle'. Cette situation n' a manifestement plus 
cours et il convient par consequent que le Conseil de 1 'UPOV recommande 
instamment awe Etats membres de revoir leurs points de vue a la lumiere 
des progres techniques. 

En outre, il est a prevoir que les obtenteurs demanderont que l'eventail 
des especes potageres couvertes par la protection des obtentions vegetales 
soit etendu, notamment aux especes pour lesquelles il n'y a pas eu de 
demandes d' extension de la protection dans le passe en raison de la 
predominance des varietes hybrides. 
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2. La Convention UPOV et certaines lois nationales prevoient la possibilite 
d'etendre la protection au produit 'final'. Jusqu'a present, cependant, 
ce genre d'extension a ete pratiquement limite aux plantes ornementales, 
plus precisement aux especes a fleurs coupees. 

Etant donne le progres des cultures de tissus, il convient, semble-t-il, 
gue le Conseil de l'UPOV prenne !'initiative et recommande fermement aux 
Etats membres d'utiliser la faculte d'etendre la protection, en modifiant 
leurs lois pour couvrir les plantes et parties de plantes qui ont la 
potentiali te d' etre utilisees pour la multiplication ou la reproduction 
par quelque methode que ce soit. Beaucoup d' especes sont considerees 
comme menacees, notamment la pomme de terre, la betterave sucriere et une 
grande partie des especes potageres et ornementales; certaines sont plus 
menacees que d'autres et, dans certains cas particuliers, il est essentiel 
de proteger le produit 'final' si l'on veut reellement assurer des droits 
aux obtenteurs. 

Les intentions actuelles du gouvernement de la Suisse d'etendre la protec
tion a I tOUt le materiel reproductible I Semblent etre un precedent dont 
tous les autres Etats signataires de la Convention devraient s'inspirer. 

3. Le 'privilege de l'agriculteur' est une question tres delicate qui rede
vient un sujet de preoccupations majeures pour les obtenteurs qui evaluent 
les incidences de la micropropagation. Meme en presence de la protection 
plus etendue demandee au point 2 ci-dessus, les possibilites qui se pre
sentent a ceux qui veulent eluder les droits de l'obtenteur sont immenses. 

Cette 'zone d' ombre' exige une etude approfondie sui vie d' une sol uti on 
qui assure aux obtenteurs : a) un controle adequat de sa propriete et b) 
les moyens d'obtenir une remuneration appropriee a chaque fois que sa 
propriete est multipliee aux fins de la revente ou d'un transfert a un 
autre utilisateur final par le biais de ce qui constitue dans les faits, 
une transaction commerciale, qu'il y ait ou non transfert d'argent ou de 
propriete. 

La Section 'plantes potage res' de 1 'ASSINSEL estime que ces questions 
sont d' une grande importance et d' actuali te; en resume, nous souhai tons une 
initiative positive et une directive claire de l'UPOV a tous les Etats membres 
sur les points suivants : 

1. Une expansion importante des lois sur la protection des obtentions vege
tales en sorte qu' un titre de protection puisse etre obtenu pour toutes 
les especes potageres et toutes 1es especes ornementales reproduites par 
semences. 

2. L'elimination de toute discrimination a l'encontre des varietes hybrides 
F 1 dans 1es lois sur la protection des obtentions vegeta1es lorsqu'elle 
existe ou 1orsqu'elle est susceptible de se produire. 

3. L'extension de la portee des droits conferes par les lois sur la protec
tion des obtentions vegetales en vue de couvrir tout le materiel reproduc
tible, c'est-a-dire les plantes ou parties de plantes ayant la potentia
lite d' etre reprodui tes ou mul tipliees par quelque methode que ce soi t 
et, lorsque cela se revele essentiel, le produit 'final'. 

[Fin du document] 


